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Une Conférence de la vie associative, pour quoi faire ?

La Conférence de la vie associative du 17 décembre 2009 a pour objectif de faire émerger au 
terme d’échanges et de réflexions partagées, des propositions d’adaptation et d’amélioration 
de la vie associative faisant consensus au sein du monde associatif et des pouvoirs publics.

Elle est aussi l’occasion de faire le point sur les évolutions constatées au cours des dix 
dernières années et les évolutions souhaitées dans les années à venir.

Les préconisations retenues se traduiront par des mesures précises et opérationnelles  
immédiatement et par des déclinaisons en aval de la Conférence de la vie associative sur la 
base d’un calendrier défini, nécessitant des travaux à mener. Un comité de suivi veillera à 
leur mise en œuvre.

Elle rassemblera l’ensemble des acteurs concernés : représentants du monde associatif (y 
compris du tissu local) ; représentants de l’Etat et des collectivités territoriales, parlementaires, 
experts, etc. 

Une journée d’échanges et de concertation sur les grandes problématiques du monde 
associatif

Qui participera à la Conférence ?

Tous les acteurs concernés par la vie associative sont invités à venir y échanger leurs points 
de vue. Plusieurs centaines de représentants du monde associatif ont été conviés, des 
bénévoles des petites associations aux représentants des têtes de réseau nationales. 

Au-delà du monde associatif, les pouvoirs publics locaux et nationaux, le monde 
universitaire, et le monde de l’entreprise seront accueillis. Le Haut commissaire à la Jeunesse, 
en charge de la vie associative, a en effet voulu prendre acte de la place centrale occupée par 
le monde associatif dans notre société en invitant des représentants de toutes ses composantes. 

La journée est structurée autour de tables rondes thématiques auxquelles participeront 



notamment:

 - le matin : Florence Aubenas, présidente de l'Observatoire International des Prisons, Michel 
Boyon, président du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel, Sébastien Genest, président de 
France Nature Environnement, …

- l’après-midi : Camille Galap, Président de l’Université du Havre, Denis Masseglia, 
président du Comité National Olympique et Sportif Français, Odon Vallet, fondateur de la 
Fondation Vallet, Jacques Pélissard, président de l’Association des Maires de France, 
Christian Saout, président du Collectif Interassociatif Sur la Santé et François Soulage, 
président du Secours Catholique.

Quelle est son ambition ?

La deuxième Conférence répond à une demande des associations de poursuivre la 
dynamique engagée lors de la première Conférence de 2006. 

Cet évènement a été conçu comme une étape importante dans la consolidation d’un 
dialogue entre l’Etat, les collectivités locales et les associations, et dans la clarification et 
la sécurisation des relations, notamment financières, entre pouvoirs publics et monde 
associatif. . 

La voie de la concertation a été choisie, avec pour objectif le développement des associations 
dans un environnement transparent et accompagné. 

Un travail préparatoire de consultation et de réflexion de plusieurs mois

Tout a été mis en œuvre pour que l’ensemble des acteurs concernés par la vie associative 
puissent, chacun en fonction des problématiques locales et sectorielles qu’il avait identifiées, 
participer à une réflexion en amont qui permette d’identifier les attentes du monde associatif 
et les pistes d’amélioration pour la vie associative.

Les groupes de travail



Trois axes prioritaires ont été définis par le comité de pilotage mis en place par le Haut 
commissaire en septembre et composé de représentants des associations, de l’Etat, des 
collectivités territoriales, des parlementaires et d’organismes institutionnels. Les axes 
identifiés sont : le renforcement de la place des associations au sein du « dialogue civil », la 
sécurisation des relations entre les pouvoirs publics et les associations, la reconnaissance et la 
valorisation de l’engagement associatif. 

Pour chacun de ces trois thèmes, un groupe de travail a été constitué et a produit un rapport 
synthétisant les principales préconisations ayant émergé au cours de ses réunions. Ces 
groupes ont mobilisé des représentants d’associations, de l’Etat et des collectivités 
territoriales, d’organismes institutionnels, du monde de l’entreprise, et des experts.

Les rencontres locales et l’enquête sur les attentes du tissu associatif local

Les acteurs du monde associatif local – services déconcentrés de l’Etat, collectivités 
territoriales, et associations - ont organisé sur le terrain des rencontres afin de recueillir 
l’expression du tissu associatif de proximité sur ses attentes. Huit réunions ont été organisées : 
en Bretagne (Carhaix) le 10 octobre, dans le Centre (Orléans) le 7 novembre, en Nord-Pas-
de-Calais (Lille) le 23 novembre, en Languedoc-Roussillon (Montpellier) et dans les Pays de 
Loire (Nantes) le 4 décembre, en Poitou-Charentes (Niort) le 8 décembre, en Aquitaine 
(Bordeaux) le 9 décembre, et en Haute Normandie (Cléon/Rouen) le 16 décembre.

Par ailleurs, une enquête qualitative a été réalisée pour mieux connaître le diagnostic et les 
attentes du tissu associatif local.

La Conférence de la vie associative du 17 décembre est une étape importante dans un 
processus d’amélioration à court et à plus long terme. Sécurisation, reconnaissance, 
développement : tels sont les trois mots clés qui traduisent toute l’ambition de cette 
Conférence de la vie associative.



Panorama chiffré de la vie associative

Le nombre d’associations en activité est estimé à un peu plus de 1 100 0000. En moyenne, 
70 000 associations se créent chaque année depuis 2002. 

Aujourd’hui, près d’une personne sur quatre est bénévole. On compte approximativement 
12 millions de bénévoles en France. Et près d’une personne sur deux, âgée de 15 ou plus, 
adhère au moins à une association. 

Près de 9 personnes sur 10 ont une bonne opinion des associations, largement devant les 
syndicats ou les politiques.  Près de 7 personnes sur 10 font confiance aux associations dans 
la période actuelle, pour agir efficacement face aux difficultés provoquées par la crise. 

Le secteur sportif capte 29 % du volume de l'activité bénévole, et devance le secteur de la 
culture (16 %) et celui de l’action sociale et de la santé (13 %). 

En 2007, le financement des associations provient pour la moitié des recettes d’activité 
(28,9 milliards d’euros) et pour un tiers des subventions publiques (20,4 milliards). Quant 
aux cotisations, dons et mécénat, ils contribuent à hauteur de 10 milliards d’euros dans les 
ressources des associations.  

Pour les associations dont le budget annuel dépasse 500 000 euros, recettes d’activité et 
subventions publiques représentent 92 % de leur financement. A l’inverse, pour les plus 
petites associations (budget annuel inférieur à 500 euros), les cotisations représentent 73 % de 
leurs ressources.

En 2008, les 172 000 associations employeurs comptent près de 1 750 000 salariés. 

Leur poids économique, mesuré par  le budget global des associations s’élève à près de 60 
milliards d’euros. Le budget annuel moyen des associations sans salarié s’élève à 11 700 
euros, tandis que celui des associations employeurs atteint 282 000 euros.

Sources : Sondage CSA 2009, Paysage associatif français (Viviane Tchernonog) - 2007



La vie associative vue par les associations locales

Source : Enquête ASDO Etudes décembre 2009 

Une étude auprès du tissu associatif de « proximité » a été lancée par le Haut 
Commissaire dans la perspective de la Conférence de la vie associative. L’objectif : faire 
entendre la voix des associations locales. La méthode : 9 focus groupes répartis entre 
l’Ile de France, la Bourgogne et l’Aquitaine. En tout, ce sont près de 90 associations qui 
se sont exprimées dans le cadre de ces réunions de travail. Le parti pris de l’étude : mêler 
dans les groupes tous types d’objet social (culture, solidarité, sport, …), afin de 
représenter la diversité et la richesse du monde associatif local. Les échanges ont ainsi 
permis de dégager, au-delà des spécificités de chacune des associations, des 
caractéristiques transversales et des sujets de préoccupation communs.

L’étude montre en effet qu’il existe une identité associative forte. Elle est exprimée à 
l’unanimité par les représentants des associations rencontrées : la vie associative est avant 
tout synonyme de « richesse ». Elle est décrite comme une aventure humaine suscitant 
un fort engagement et de nombreuses satisfactions. Les associations locales, malgré leur 
grande diversité, se reconnaissent dans une communauté de valeurs, de principes 
d’actions et de modalités de fonctionnement. Le monde associatif local revendique un 
imaginaire fondateur, une « utopie associative » à l’origine de leur engagement et du 
projet de leur structure. Un imaginaire associatif qu’ils aiment à opposer à celui de 
l’entreprise, en prise avec des questions de « performance », et d’ « obligation de 
résultat ». 

Si la vie associative est avant tout une « formidable aventure », cela ne signifie pas 
qu’elle soit exempte de difficultés. 79% des participants aux groupes de travail 
considèrent que la gestion de la vie associative est difficile ou très difficile. Les deux 
premières difficultés citées ont trait aux questions de financement de la structure 
premièrement, à la mobilisation des bénévoles deuxièmement. Les associations 
employeuses sont plus soucieuses de leur pérennité financière. Les associations non 
employeuses peinent à trouver de nouveaux bénévoles et « s’épuisent ». Les jeunes 
associations quant à elles font ressortir d’autres types de difficultés, comme l’obtention de 
locaux.



Sur la question du bénévolat, un constat commun s’impose : l’usure des bénévoles 
responsables de l’association. Que l’on anime une petite association ou une plus grande, 
que l’on emploie quelques salariés ou aucun, on déplore des difficultés à renouveler les 
membres actifs du bureau, notamment le Président et le Trésorier. La question du 
bénévolat se pose ensuite différemment. Pour de nombreuses associations et 
particulièrement les associations non employeuses, les bénévoles (le « second cercle », 
après les membres du bureau) sont au cœur du projet associatif, mais peuvent s’avérer 
difficiles à mobiliser et à fidéliser. Pour les plus « grosses associations » et notamment 
pour les associations employant plusieurs salariés, la question est davantage celle de la 
« place » que peut occuper le bénévole dans le fonctionnement et l’activité de 
l’association. Autre sujet majeur pour toutes les associations, la formation des bénévoles. 
La formation, oui mais jusqu’où ? Emergent dans les groupes des débats sur la nécessaire 
« professionnalisation » ou non des bénévoles.

Le financement des associations est l’autre sujet de préoccupation majeur, 
particulièrement pour les associations employeuses. Les associations qui ont recours ou 
aimeraient avoir recours aux financements publics (ce n’est pas le cas de toutes …) 
soulignent plusieurs difficultés. Des difficultés liées à leur sentiment d’une diminution des 
financements publics dans certains domaines, à leur perception parfois d’une forme de 
« clientélisme » dans l’attribution des financements. Le recours croissant au financement 
par appel à projet ou appel d’offres peut également poser question aux associations 
locales. 

Au-delà de ces deux sujets de préoccupation, la place des associations locales dans la 
Cité n’est pas vraiment une difficulté. Les responsables des associations font partie 
intégrante de la vie locale et se sentent reconnus en tant que tels. Les associations se 
sentent contribuer « naturellement » à la vie de la Cité, même si elles revendiquent des 
places différentes. De l’association qui défend une « cause » et se perçoit volontiers 
comme la « mouche du coche ». A l’association qui pallie une carence des pouvoirs 
publics et s’inscrit dans une posture de « coopération bienveillante ». En passant par 
l’association qui vise le « mieux vivre ensemble » et qui défend avec véhémence sa 
« neutralité ». Mais toutes ces associations locales, aussi diverses soient-elles, semblent, 
d’une manière ou d’une autre, faire partie intégrante du « jeu » politique local … La 
représentation nationale de leurs intérêts est moins évidente, même si elle ne constitue pas 



en soi un sujet prioritaire d’après les associations locales rencontrées.

L’étude finalement met en valeur l’équation paradoxale qui sous-tend les attentes du 
tissu associatif local à l’égard des pouvoirs publics. D’une certaine manière ces 
associations attendent « peu » des pouvoirs publics. Le tissu local est fort avant tout de sa 
libre initiative et de sa créativité. Ceci dit les associations attendent aussi beaucoup des 
pouvoirs publics puisque l’attente majeure est à la « facilitation ». Faciliter le 
financement, faciliter le développement associatif, faciliter la gestion, …

Faciliter, oui, mais comme le répètent à l’envi les acteurs associatifs, « dans le respect 
du projet et de l’indépendance des structures »…



Rappels des règles encadrant les relations financières des 
collectivités publiques avec les associations 

A l’occasion des débats et travaux menés dans le cadre de la préparation de la conférence de 
la vie associative, les associations ont fait part de leurs inquiétudes à l’égard de leurs relations 
financières avec les pouvoirs publics ;  ils ont sollicité des éclaircissements sur les impacts du 
droit communautaire et sur le champ respectif des subventions, des procédures de marché, de 
délégation de service public ou encore d’appels à projets.

Répondant à cette demande, la note jointe présente un point d’étape relatif aux 
dispositions juridiques communautaires et nationales qui encadrent les relations 
financières entre les associations et les collectivités publiques.

Il s’agit d’une première étape dans la démarche de définition d’un cadre de références pour 
clarifier et sécuriser les modalités de financement entre pouvoirs publics et associations. 

Cette démarche se poursuivra au cours du premier trimestre 2010 et fera l’objet d’une 
concertation avec les associations et les représentants des collectivités territoriales.



Les associations à but non lucratif manifestent régulièrement leur inquiétude sur les 
conséquences d’un cadre juridique communautaire dont les concepts et la terminologie, 
parce qu’ils mettent en cause ou transcendent des définitions ou des distinctions 
traditionnellement établies dans le débat public national, sont parfois perçus comme 
attentatoires à la singularité de l’engagement associatif, voire à son développement.

De fait, un nombre croissant d'activités exercées par les associations entrent dans le champ 
d'application du droit communautaire, notamment parce qu’elles sont considérées comme 
étant de nature économique. Cette situation a soulevé une série de questions d'ordre pratique 
et d’interprétation, s’agissant notamment des règles relatives aux aides d'État et aux marchés 
publics.

Cette inquiétude se cristallise sur le recours aux procédures d’appel d’offres, notamment dans 
des champs, tel le champ social, où la contribution du monde associatif est ancienne, forte et 
dans bien des cas, indispensable pour la cohésion sociale. Ces procédures peuvent être 
ressenties négativement, d’une part car elles mettent en avant le principe de concurrence au 
détriment d’une coopération entre acteurs associatifs, d’autre part, car elles valoriseraient 
davantage le financement sur projet répondant au besoin de la collectivité au détriment du 
développement associatif.

Les travaux préparatoires à la conférence de la vie associative (CVA) ont ainsi 
particulièrement mis en évidence la nécessité de clarifier le cadre juridique des relations 
financières entre pouvoirs publics et associations. Il s’agit à la fois de mieux informer sur le 
cadre communautaire, pour éviter la tentation de l’ignorer ou de s’en écarter par 
méconnaissance, mais sans le sur-interpréter, de mieux identifier les hypothèses de recours 
aux marchés publics ou à la subvention pour éviter des différences de traitement 
préjudiciables, et sécuriser le mode de collaboration entre administrations et associations.

Les associations ont demandé une doctrine claire et partagée entre l’Etat, les collectivités 
territoriales et les associations sur le recours aux subventions, sur le champ respectif des 
procédures de marché, de délégation de service public ou encore d’appels à projets. C’est un 
travail qui avait été engagé en 2006 avec le Conseil national de la vie associative. C'est, à dire 
vrai, un chantier permanent sur lequel les pouvoirs publics au sens large doivent se mobiliser 
puisque l’Union européenne leur laisse précisément un rôle essentiel et un large pouvoir 
d’appréciation tant pour la définition des services d’intérêt économique général que pour 
leur mode d’organisation.



Telle est l’ambition portée par l’un des groupes de travail de la CVA dont le présent 
document prolonge les conclusions pour rappeler quelques règles simples, accessibles à tous, 
et éviter quelques confusions sources d’incompréhension dans les relations entre collectivités 
publiques et associations.

Il ne prétend pas régler de manière définitive l’ensemble des cas de figure ni le sujet, mais 
constitue une première étape dans la démarche de définition d’un cadre de références 
complet pour clarifier et sécuriser les relations financières entre collectivités publiques et 
associations. Cette démarche se poursuivra au cours du premier trimestre 2010 et fera l’objet 
d’une concertation avec les associations et les représentants des collectivités territoriales.

Ce document est destiné à l’usage des dirigeants associatifs comme des administrations. Il est 
complémentaire de la nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs présentée à l’occasion de 
la CVA.

La réglementation européenne des aides d’Etat s’applique également aux 
associations 

Soucieux de garantir la libre concurrence au sein de l’Union, le droit européen interdit les 
aides publiques soutenant des services ou productions susceptibles d’affecter les échanges 
entre Etats.

Des aménagements et exceptions sont toutefois prévus par le Traité et ont été 
progressivement précisés par la jurisprudence européenne puis par la Commission pour 
prendre en compte et encadrer les aides accordées par les collectivités publiques, nationales 
ou locales, afin de compenser les charges pesant sur les organismes participant à l’exercice 
d’activités d’intérêt général.

Cette réglementation dite des « aides d’Etat »  s’applique à toute « entreprise » recevant un 
financement public, dès lors qu’elle exerce une activité « économique » d’intérêt général, et 
ce quel que soit son statut juridique (associatif ou autre) ou la façon dont elle est financée par 
la collectivité publique. Ainsi, une association sans but lucratif exerçant une activité 
économique d’intérêt général et sollicitant un concours financier public sera qualifiée 
d’entreprise au sens communautaire et soumise à la réglementation des aides d’Etat pour la 
partie de son activité qui est « économique ». Les règles d’encadrement des aides ne 



s'appliqueront pas en revanche à sa part d’activité qui serait qualifiée de non économique.

Cette notion « d’activité économique » recouvre, quel que soit le secteur d’activité, toute 
offre de biens et/ou de services sur un marché donné :

- Le fait que l'activité concernée puisse être de nature « sociale » n'est pas en soi 
suffisant pour faire exception à la qualification d’activité économique au sens du 
droit des aides d’Etat ;

- Le fait que l’entité susceptible de bénéficier du concours public ne poursuive pas un 
but lucratif ne signifie pas que les activités qu'elle exerce ne sont pas de nature 
économique ;

- Seules échappent à cette qualification les activités liées à l’exercice de prérogatives de 
puissance publique ou certaines activités limitativement identifiées par la 
jurisprudence communautaire, comme les prestations d’enseignement public ou la 
gestion de régimes obligatoires d’assurance.

Dans la pratique, la grande majorité des activités exercées par les associations peuvent être 
considérées comme des « activités économiques », de sorte que les aides publiques qui y sont 
apportées doivent respecter la réglementation européenne sur les aides d’Etat.

La sécurisation de l’octroi d’une aide publique à une association exerçant une 
activité économique d’intérêt général peut être assurée en prenant quelques 
précautions simples 

Par exception, les concours financiers versés sous forme de subventions à une association 
exerçant une activité économique d’intérêt général qui demeurent inférieurs à 200.000 €  sur 
une période de 3 ans ne sont pas qualifiés d'aides d'État et ne sont soumises à aucune 
exigence particulière en matière de réglementation des aides d’Etat.

Ce seuil est apprécié toutes aides publiques confondues et en intégrant les facilités accordées à 
titre gratuit par les collectivités publiques (mise à disposition de locaux, de personnel ou de 
matériel,…).

Lorsque le concours financier envisagé pour une association exerçant une activité 
économique d’intérêt général excède 200.000 € sur une période de 3 ans, l’octroi de l’aide 



par la collectivité publique doit satisfaire à plusieurs exigences de la réglementation des aides 
d’Etat. L’aide apportée à l’association sera ainsi conforme au regard de cette règlementation 
si :

- l’association est explicitement chargée, par un acte unilatéral (loi, règlement ou 
délibération d’une collectivité territoriale) ou contractuel, de l’exécution 
d’obligations de service public , clairement définies dans leur consistance, leur durée 
et leur étendue. Cette exigence est régulièrement désignée sous le vocable de 
« mandat d’intérêt général » ou « mandatement » ;

- les paramètres sur la base desquels la compensation financière de l’exécution 
d’obligations de service public est calculée ont été préalablement établis, de façon 
objective et transparente ;

- la compensation financière versée en regard des obligations ainsi mises à la charge de 
l’association est à la fois strictement proportionnée aux coûts occasionnés par 
l’exécution des obligations de service public assurées et périodiquement contrôlées et 
évaluées par la collectivité pour éviter la surcompensation.

Lorsque ces trois critères sont satisfaits et que la compensation due à l’association pour 
l’exercice des obligations de service public lui a été versée à l’issue d’une procédure de 
marché public ou dans le cadre d’une délégation de service public permettant de s’assurer 
que le service sera offert au moindre coût, la compensation financière apportée à 
l’association échappera à la qualification d’aide d’Etat. Il n’est pas nécessaire de notifier la 
compensation à la Commission européenne.
Si les trois premiers critères sont remplis mais que la compensation n’est pas attribuée au 
terme d’une procédure de marché public, la compensation financière apportée à l’association 
pour un service d’intérêt général sera qualifiée d’aide d’Etat tout en étant pourtant considérée 
comme compatible avec les exigences du droit de la concurrence.

Au surplus, si le montant des compensations financières versées à l’association en 
contrepartie des obligations de service public n’excède pas 30 millions d’euros par an et que 
le chiffre d’affaires annuel hors taxes de ladite association n’a pas dépassé 100 millions 
d’euros pendant les deux exercices précédents, la collectivité publique concernée sera 
exonérée de notification préalable de l’aide à la Commission européenne. En ce qui concerne 
les « entreprises » de logement social, il n'y a aucune limite quant aux montants de la 
compensation qui est exemptée de notification.



La réglementation européenne relative aux aides d’Etat n’impose pas le 
recours au marché public… :

L’exercice d’un mandat d’intérêt général et l’exigence de compensation proportionnée ne 
limitent pas par eux-mêmes l’autonomie et la liberté d’initiative des associations et restent 
compatibles avec un financement par subvention.

La notion de mandat est en effet suffisamment flexible pour intégrer les hypothèses dans 
lesquelles la collectivité publique approuve et finance les propositions émanant du secteur 
associatif dont elle reconnaît qu’elles répondent à une finalité d’intérêt général. Ainsi, les 
règles adoptées en 2005  sur le régime des aides d’Etat autorisent les associations à assurer la 
gestion d’un service d’intérêt économique général, sans que cela n’implique obligatoirement 
la passation d’un marché public ou d’une délégation de service public.

La subvention peut donc constituer un mode de financement légal dans le cadre d’un service 
d’intérêt économique général. La collectivité doit simplement définir, dans son acte unilatéral 
ou contractuel de mandat, la mission de service d’intérêt économique général, ainsi que les 
paramètres pour le calcul de la compensation et les sauvegardes associées. 
Lorsque l’on situe dans le champ de la subvention et que son montant est supérieur à 23.000 
€ , celle-ci doit faire l’objet d’une convention (pluri-)annuelle d’objectifs entre la collectivité 
publique et l’association.

Le nouveau modèle de convention (pluri-)anuelle d’objectifs proposée dans le cadre de la 
CVA prend en compte non seulement cette exigence nationale mais également les exigences 
communautaires de mandatement et d’ajustement de la compensation aux obligations de 
service public assurées par l’association. Ce modèle sécurise l’allocation de subventions aux 
associations.

Il n’y a donc pas d’obligation pour la collectivité de recourir au marché public au regard des 
règles européennes sur les aides d’Etat.

…Pour autant, le droit national de la commande publique délimite le 
recours aux subventions : l’association doit être à l’initiative du projet :



Au regard de la règlementation nationale relative à la commande publique, la subvention 
caractérise la situation dans laquelle la collectivité apporte un concours financier à une action 
initiée et menée par une personne publique ou privée, poursuivant des objectifs propres 
auxquels l’administration, y trouvant intérêt, apporte soutien et aide.

Pour pouvoir prétendre bénéficier d’une subvention, une association doit être à l’initiative du 
projet qu’elle porte, ce qui recouvre deux cas de figure.

a. Le projet émane de l’association et ne donne pas lieu à contrepartie directe 
pour la collectivité publique

Ce critère est satisfait si l’association porte un projet dont elle est à l’initiative : ceci signifie 
qu’elle ne répond pas à un besoin préalablement défini par la collectivité publique, pour le 
compte duquel elle agirait comme un prestataire rémunéré, avec une contrepartie directe.

Les pouvoirs publics n’ont à procéder à aucune annonce publique pour verser une 
subvention à une association, il n’est donc pas nécessaire de recourir à une publicité préalable 
mais la collectivité publique doit ensuite rendre publiques les subventions qu’elle accorde (loi 
du 23 mai 2006).

Par exemple, il est admis qu’une collectivité publique puisse accorder une subvention à une 
association pour organiser une fête du livre, dès lors que cette action répond à des objectifs 
d’intérêt général recherchée par la collectivité, mais sans donner lieu à aucune prestation de 
services réalisée au profit de celle-ci.

b. Le projet développé par l’association s’inscrit dans le cadre d’un appel à 
projets lancé par une collectivité publique

Ce critère doit également être considéré comme étant satisfait lorsque l’association répond à 
un appel à projets lancé par une collectivité publique. En effet, si la collectivité publique qui 
lance l’appel à projets peut définir un cadre général, une thématique donnant lieu à l’octroi 
de subventions, c’est bien l’association qui définit et propose de conduire un projet 
spécifique.

Dans le cadre des appels à projets, la collectivité publique a identifié une problématique mais 



n’a pas défini la solution attendue. L’appel à projets ne préjuge en rien de l’ampleur des 
propositions qui seront formulées ou encore de leur contexte. Cela le différencie clairement 
d’un marché dont le besoin est clairement identifié (il ressort ainsi de la jurisprudence qu’une 
étude précisément déterminée, réalisée pour le compte d’une collectivité et donnant lieu à 
une rémunération spécifique constitue une prestation de services effectuée à titre onéreux).



Si la collectivité est à l’initiative du projet, on se situe dans un cadre de la commande 
publique.
Deux modes d’actions doivent être distingués : le recours aux marchés publics (appel 
d’offres) et la délégation de service public. Dans les deux cas, une publicité préalable et 
postérieure est nécessaire.

► Le marché public vise à répondre à un besoin de la collectivité et donne lieu à la 
rémunération d’une prestation.

Un marché public est un contrat conclu à titre onéreux entre un pouvoir adjudicateur (Etat, 
collectivités territoriales, établissements publics) et un opérateur économique, qu’il soit public 
ou privé, pour répondre à ses besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services.

Les distinctions par rapport au champ de la subvention sont les suivantes :

- l’initiative n’appartient pas à l’association, mais à la collectivité, qui cherche ainsi à un 
répondre à un de ses besoins : l’association est alors un prestataire de la collectivité ;

- le marché implique un lien direct entre les sommes versées et les prestations réalisées : 
une étude précisément déterminée, réalisée pour le compte d’une collectivité et donnant 
lieu à une rémunération spécifique constitue ainsi une prestation de services effectuée à 
titre onéreux ; en revanche, une association peut être subventionnée pour mener des 
études dans un domaine donné et des actions de promotion (jurisprudence CODIAC) ; 

- le marché implique une contrepartie directe pour la personne publique ou le bénéfice 
d’un avantage immédiat. 

► Le champ de la délégation de service public diffère de celui des marchés publics, tant du 
point de vue de l’objet poursuivi que des modalités de rémunération retenues. En effet, dans 
le cadre d’une délégation de service public, la personne publique confie la gestion d'un 
service public dont elle a la responsabilité à un délégataire dont la rémunération est 
substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. 
Alors que pour un marché public, le paiement, intégral et immédiat, est effectué par 
l'acheteur public, en revanche, pour une délégation de service public, la rémunération est 
tirée principalement de l'exploitation du service. 

Le délégataire assume donc une part de risque liée à l’exploitation de ce service public.
Au-delà de ces principes, le Gouvernement conduit des travaux complémentaires pour 



préciser la ligne de partage entre commande publique et subvention, à la lumière des 
décisions des juridictions administratives. Les associations et les représentants des élus locaux 
seront consultés sur ces travaux d’ici à la fin du premier trimestre 2010.

La directive dite « services »  est sans lien avec la question des subventions aux 
associations au regard de la législation sur les aides d’Etat

La principale obligation imposée aux Etats membres par la directive « services » consiste à 
procéder à un examen des procédures d’autorisation et dispositifs d’encadrement spécifiques 
pour vérifier qu’ils ne portent pas atteinte de façon injustifiée ou disproportionnée à la liberté 
d’établissement et de prestation de services sur le marché intérieur européen.

En particulier, les exceptions au champ de la directive (notamment l’exclusion conditionnelle 
de certains services sociaux ) n’entraînent aucune dérogation par rapport à l’application des 
règles relatives aux aides d’Etat et au droit de la concurrence. Ces deux types de normes 
obéissent à des logiques différentes : liberté de prestation de services sur l’espace européen, 
d’une part ; interdiction de principe des aides d’Etat susceptibles d’affecter la concurrence 
intracommunautaire et fixation des critères de compatibilité du financement public de 
services d’intérêt économique général avec les règles de libre concurrence issues du Traité, 
d’autre part.

La transposition de la directive est en cours en France au travers de projets de lois sectoriels 
votés ou cours d’examen au Parlement. Un rapport sera présenté par la France à la 
Commission européenne pour le 28 décembre 2009 afin de déclarer les régimes 
d’autorisation compris dans le champ de la directive, pour les justifier ou signifier leur 
modification en cours. 

Les procédures afférentes aux services sociaux mentionnés à l’article 2.2 j mandatés par les 
pouvoirs publics n’étant pas dans le champ de la directive, elles ne seront donc pas déclarées.


